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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Societe francaise des jeux
Question écrite n° 9096

Texte de la question

M. Leonce Deprez se referant a la question ecrite 1826 du 1er juillet 1993 et a la reponse qui a ete faite le 26
aout 1993 (JO, Senat, page 1461) demande a M. le ministre de l'economie de lui preciser la nature, les
perspectives et les echeances de son action ministerielle apres le depot par l'inspection generale des finances
(IGF) du rapport relatif a la gestion de la Francaise des jeux. Il lui parait souhaitable d'informer la representation
nationale des principales conclusions de ce rapport, compte tenu que des extraits en ont ete publies, dans la
presse, sans qu'il soit possible d'en apprecier la qualite et l'importance.

Texte de la réponse

Le rapport de l'inspection generale des finances sur la Francaise des jeux a permis aux ministres de tutelle de
prendre la mesure de certains dysfonctionnements dans la gestion de la Francaise des jeux, necessitant des
mesures correctrices. Il appartiendra au nouveau president de la Francaise des jeux de prendre en compte les
conclusions de la mission de l'inspection generale des finances, afin d'ameliorer la gestion et de renforcer le
suivi comptable de l'entreprise et de ses filiales, sans que soit remis en cause le dynamisme commercial que
son predecesseur avait developpe.
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